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ÉVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DES OUTILS DE   
PLANIFICATION  SPATIALE  DANS  LA  COMMUNE 
D’APLAHOUÉ AU SUD-OUEST DE LA REPUBLIQUE  

DU BÉNIN 
 

ZANNOU Sandé 
 
 

Résumé 
Le développement local passe par une bonne planification spatiale, d’où 

la conception et la mise en œuvre des outils de planification par les collectivités 
territoriales. Cette recherche vise à évaluer la mise en œuvre de ces outils dans 
la commune d’Aplahoué. L’approche méthodologique utilisée comprend la 
collecte des informations à travers la recherche documentaire et les enquêtes 
de terrain, leur traitement, ainsi que l’analyse des résultats. Au total, 117 chefs 
ménages ont été interrogés et 21 personnes ressources interviewées. Les 
résultats obtenus montrent que la commune d’Aplahoué a réalisé depuis 
l’avènement de la décentralisation, trois différents outils à savoir le Plan de 
Développement Économique et Social (1ère et 2ème génération), le Plan 
d’Hygiène et d’Assainissement Communal et le Plan Eau. Ces différents outils 
réalisés peinent à être mis en œuvre convenablement. En effet, à son terme en 
2009, le PDES1 n’a connu qu’un taux de réalisation de 56 % alors que le taux 
de réalisation du PDES2 s’élève à 52 %. Le taux de la mise en œuvre du PHAC 
est de 18 %. Pour ce qui est du Plan Eau, on peut retenir que 40 % des AEV 
projetées ont été réalisées tandis que 64 % des FPM projetées ont été réalisés ; 
ainsi seulement 37,5 % des ménages ont accès à l’eau potable. Plusieurs 
contraintes expliquent la faible mise en œuvre des outils de planification, 
notamment l’insuffisance de moyens financiers, le manque de compétences 
techniques et la mauvaise organisation.  
Mots clés : Aplahoué, planification spatiale, outils, évaluation, aménagement 
du territoire. 
 
Abstract  

The local development passes by a good space planning, from where 
design and the placement of the tools for planning by the local authorities.T 
his research aims at evaluating the placement of these tools in the commune of 
Aplahoué. The methodological approach used includes/understands the 
collection of information through the information retrieval and the 
investigations of ground, their treatment, as well as the analysis of the results. 
On the whole, 117 households heads were questioned and 21 people 
interviewed resources. The results obtained show that the commune of 
Aplahoué realized since the advent of decentralization, three various tools with 
knowing the Plan of Development Economic and Social (1st and 2nd 
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generation), the Plan of Hygiene and Communal Cleansing and the Plan Water 
These various tools produced pain with being implemented suitably. Indeed, 
in its term in 2009, the PDES1 knew only one rate of realization of 56 per cent 
whereas the rate of realization of the PDES2 rises to 52 per cent. The rate of 
the implementation of the PHAC is 18 per cent. As regards the Water Plan, one 
can retain that 40 per cent of the projected AEV were carried out while 64 per 
cent of the projected FPM were carried out;thus only 37,5 per cent of the 
households have access to drinking water. Several constraints explain the weak 
placement of the tools for planning, in particular the insufficiency of financial 
means, the lack of technical skills and the bad organization. 
Keywords : Aplahoué, spatial planning, tools, evaluation, territory 
development. 

 
 

Introduction  
Après l’échec apparent du modèle de gouvernance centralisée, 

les pays ont opté pour la décentralisation. Dans cette option de 
gouvernance, la planification territoriale apparaît comme le principal 
moyen dont disposent les autorités pour maîtriser la croissance spatiale 
et  la croissance urbaine, dans le but d’assurer le développement durable 
des villes (F. Scherrer, 2008, p. 25). Ainsi, la planification spatiale a un 
rôle important à jouer dans la coordination et l’intégration des objectifs 
des différents secteurs. Elle permet de formuler des objectifs et des 
stratégies à long et moyen termes pour le développement territorial 
durable (F. Scherrer, 2008, p. 47). 

En France par exemple, les documents de planification urbaine 
d’échelle locale que sont les plans locaux d’urbanisme (PLU) 
permettent de définir des orientations de développement urbain pour la 
commune, puis de traduire ces orientations par le biais d’un zonage de 
règles d’urbanisme (G. Loinger, 2005, p. 44). Déjà ancienne au Sénégal 
et généralisée en 1972 avec la création des communes rurales, la 
planification a été dans les autres pays francophones d’Afrique de 
l’ouest, lente et a été interrompue par une succession de coups d’Etat 
militaires  (Y. Poulin, 2004, p.12).  

Au Bénin, la décentralisation est devenue une réalité en 2003 
avec l’élection et l’installation des premiers organes locaux délibérants 
(F. M. Cissé, 2006, p. 23). Avec son avènement, ce sont désormais les 
communes qui ont la lourde responsabilité d’élaborer et de mettre en 
œuvre les outils de planification territoriale nécessaires à leur 
développement durable (J. E. Gnélé, 2010, p. 47). Selon Y. Idrissou et 
al., (2018, p. 178), la planification du développement territorial des 
communes du Bénin constitue un enjeu majeur pour préserver les 
ressources du territoire et limiter les incidences du développement 
urbain sur l’environnement. La maîtrise de l’évolution spatiale des 
communes, à travers une bonne planification territoriale s’avère donc 
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indispensable et urgente car elle conditionne la qualité de vie des 
populations mais aussi le développement durable du pays. Mais, tout 
comme dans la plupart des pays du monde, l’efficacité même de la 
planification territoriale est souvent remise en question. En Europe et 
aux Etats Unis, l'expérience des trente dernières années indique que les 
effets de la planification spatiale sont, en réalité, plus limités que ce qui 
en était attendu (G. Baudelle, 2014, p.74). Cette difficulté en Europe est 
plus apparente au Bénin où la mise en œuvre de la planification 
territoriale se heurte à de nombreuses contraintes. 

A travers, l’étude de cas de la commune d’Aplahoué, chef-lieu 
du département du Couffo, cette recherche vise à évaluer la mise en 
œuvre des outils de planification spatiale depuis l’avènement de la 
décentralisation. Elle s’attèlera à inventorier les outils de planification 
territoriale réalisés dans la commune d’Aplahoué, à faire l’état des lieux 
de leur mise en œuvre et à analyser les contraintes à la planification 
territoriale dans cette Commune. 
 
1. Présentation du milieu d’étude 

La commune d’Aplahoué est l’une des communes du 
département du Couffo située au Sud-ouest du Bénin. Elle est localisée 
entre 6° 52’ et 7° 33’ de latitude nord d’une part et entre 1° 33’et 1° 50’ 
de longitude est d’autre part. Cette commune est limitée au nord et au 
nord-est par la commune de Djidja, au sud par la commune de 
Djakotomey, à l’est par les communes de Klouékanmè et d’Abomey, à 
l’ouest par la République du Togo. Elle est subdivisée en sept (07) 
arrondissements : Aplahoué, Atomey, Azové, Dékpo, Godohou, 
Kissamey et Lonkly. Ces arrondissements sont divisés en quatorze (14) 
quartiers de ville et cinquante-deux (52) villages. La figure 1 présente 
la situation géographique de la commune d’Aplahoué. 
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Figure 1 : Situations géographique et administrative 

 de la commune d’Aplahoué 
 

2. Données et méthodes 
2.1. Données utilisées 

La conduite de cette recherche a nécessité diverses 
données aussi bien quantitatives que qualitatives : 

 les données démographiques de 1979 à 2013 fournies 
par l’INSAE, qui ont permis d’apprécier l’évolution de la 
population et son poids dans la planification spatiale dans cette 
commune ; 

 les données relatives aux coûts de réalisation et de mise 
en œuvre des outils de planification dans la commune; elles sont 
obtenues à la Mairie ; 

 les données relatives au taux d’exécution des différents 
outils de planification élaborés dans la commune obtenues à la 
Mairie et au niveau des entreprises impliquées ; 
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 les données sur les infrastructures socio-communautaires 
issues de la mise en œuvre des différents outils de planification dans la 
Commune, recueillies auprès des autorités communales.  

 
2.2. Méthodes de collecte, de traitement et d’analyse 
2.2.1 Méthodes, techniques et outils de collecte 

Diverses méthodes ont été utilisées pour la collecte des données. 
Il s’agit essentiellement de la recherche documentaire et des enquêtes 
de terrain.  

La recherche documentaire a permis de recueillir les 
informations existantes sur le sujet à travers les références 
bibliographiques au niveau des différents centres documentaires où les 
documents relatifs à la planification territoriale ont été consultés. En ce 
qui concerne les enquêtes de terrain, elles se sont déroulées dans la 
commune d’Aplahoué. Pour ce faire, un échantillon a été déterminé et 
la technique de choix raisonné utilisée. Compte tenu de l’objet de la 
recherche qui est l’évaluation de la mise en œuvre des outils de 
planification, il a été privilégié les agents de la Mairie, les entreprises 
chargées de la réalisation des projets, les élus locaux et les populations 
qui sont les bénéficiaires. Au niveau des agents de la Mairie, tous les 
chefs services impliqués dans l’élaboration ou la mise en œuvre des 
outils de planification ou leurs représentants ont été enquêtés. Au total, 
cinq (05) personnes sont prises en compte dans cette catégorie à savoir 
le service des Affaires Générales, le service des Affaires Domaniales, 
le Service des Affaires Economiques, le service des Affaires 
Financières et le Secrétariat Général. Les échanges se sont déroulés sur 
la base d’un questionnaire préalablement élaboré. Au niveau des 
entreprises, il a été difficile de retrouver toutes les entreprises ayant 
exécuté un projet dans la commune depuis l’avènement de la 
Décentralisation. Toutefois, 7 entreprises ont pu être recensées et 
localisées. Ainsi, deux personnes (le directeur général ou son 
représentant et un chef chantier) ont été enquêtées au niveau des 7 
entreprises, soit 14 personnes dans cette catégorie. Pour conduire ces 
échanges, un questionnaire a été élaboré. 

Au niveau de la population, cinq (05) Arrondissements ont été 

parcourus et quinze (15) quartiers de ville ou villages enquêtés. Ces 

Arrondissements et villages ont été choisis en tenant compte de la forte 

concentration ou la quasi-absence des infrastructures socio-

communautaires. Pour déterminer la taille de l’échantillon, les ménages 

ont été pris comme cible et la formule de B. Marien et J-P. Beau (2003, 

p. 26) a été appliquée. Ainsi, en appliquant, 

𝐓 =
𝐍  𝐱  𝟒𝟎𝟎

𝐍+𝟒𝟎𝟎
   avec ∶ T, taille de l’échantillon et N, l’effectif des 

ménages des différents villages ciblés, 117 personnes ont été enquêtées. 
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Pour ces échanges avec la population, un questionnaire spécifique a été 

utilisé. 
Au niveau des élus locaux, le Maire ainsi que 5 Chefs 

d’Arrondissement sur les 7 que compte la commune ont été 
interviewés. Aussi, 15 chefs quartiers ont-ils été interrogés ; il 
s’agit des chefs des quartiers parcourus lors des travaux de 
terrain. Au total, 21 personnes ont été interviewées. Le principal 
outil utilisé à ce niveau est le guide d’entretien. 

 
2.2.2. Méthodes de traitement et d’analyse 

Le traitement des données a consisté au traitement 

graphique grâce à l’utilisation du tableur Excel 2007 et du 

logiciel SPSS 2003, au traitement cartographique avec QGIS et 

à l’utilisation de diverses formules mathématiques. Le calcul de 

la moyenne arithmétique a permis de déterminer le coût moyen 

de la réalisation d’un outil de planification spatiale. La formule 

de la moyenne est la suivante : 

𝑥̅  =   
 1

𝑛
∑ 𝑥𝑖𝑛

𝑖=1  avec 𝑥̅: Moyenne arithmétique ; n : le coût de chacun 

des outils élaborés. 
L’élément essentiel de la recherche étant l’évaluation de la 

mise en œuvre des outils, il a été capital de déterminer les taux 
de réalisation de chaque outil de planification élaboré dans la 
Commune. Ainsi, la formule de la fréquence a été utilisée ; elle 
se présente comme suit :  

F =  
𝒏

𝑵
× 100 avec F : le niveau atteint dans l’exécution ; 

n : le niveau prévu dans la planification. 
 Critères d’Evaluation des outils de planification 
Le but d’une évaluation est d’analyser les effets d’un 

programme, et de porter un jugement. Dans le cadre de cette 
étude, ce jugement s’articule autour de trois critères différents 
qui sont les suivants :   

- la pertinence concerne la relation entre les enjeux, les 
problèmes ou les besoins constatés et les objectifs choisis pour y 
répondre et la mesure dans laquelle ces derniers présentent une 
réelle plus-value par rapport à l’existant ; 

- l’efficacité lorsque les ressources déployées ou 
disponibles permettent de faire des réalisations qui cadrent ou 
sont en harmonie avec les résultats attendus. L’indice d’efficacité 
selon A. Honvo (2018, p. 17) peut être calculé suivant le 
protocole suivant :  

Indice d’efficacité = 
𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑′𝑒𝑥é𝑐𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝ℎ𝑦𝑠𝑖𝑞𝑢𝑒

𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑′𝑒𝑥é𝑐𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛  𝑓𝑖𝑛𝑎𝑛𝑐𝑖è𝑟𝑒
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- l’efficience (autres termes : rendement, coût-efficacité) 

concerne l’utilisation rationnelle des moyens à disposition et vise à 

à analyser si les objectifs ont été atteints à moindre coût (financier, 

(financier, humain et organisationnel) ; il s’agit donc d’abord de 

comprendre le coût des effets produits.   

Indice d’efficience = 
𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑′𝑒𝑥é𝑐𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝ℎ𝑦𝑠𝑖𝑞𝑢𝑒

𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑑é𝑐𝑎𝑖𝑠𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡
 

Par convention, l’indice est :  
 fortement efficace ou très efficience si i est comprise entre 0,8 et 
1 ; 
 moyennement efficace ou moyennement efficience si i est 
comprise entre 0,6 et 0,8 exclu ; 
 faiblement efficace ou inefficience si i se situe entre 0,3 et 
0,5 ;nul si i est compris entre 0 et 0,2. 

L’analyse des résultats issus du traitement des données a été 
opérée à l’aide du modèle SWOT : Strengths, Weaknesses, 
Opportunities and Threats (Forces, Faiblesses, Opportunités et 
Menaces). Ce modèle a permis de déterminer les forces et faiblesses de 
la commune d’Aplahoué ainsi que les opportunités et menaces dont il 
faudra tenir compte en matière de planification spatiale. Les facteurs 
internes et externes qui influencent l’élaboration et la mise en œuvre 
des outils de planification ont été déterminés et analysés grâce à ce 
protocole. 

 
3. Résultats  
3.1- Inventaire des outils de planification spatiale réalisés dans la 
commune d’Aplahoué 

Dans la commune d’Aplahoué, divers outils de planification ont 
été élaborés entre 2005 et 2020. Au nombre de ces outils, on dénombre 
les Plans de Développement Economique et Social, le Plan d’Hygiène 
et d’Assainissement Communal et le Plan de l’Eau. 

 
 Plan de Développement Economique et Social (PDES) 

La commune d’Aplahoué a élaboré deux différents PDES. Le 
Plan de Développement Economique et Social 1ère génération a été 
réalisé en novembre 2005 avec l’aide du PDDC/ GTZ. Dans ce 
document de planification, les différents acteurs ont proposé un plan 
quinquennal de développement de la commune à l’horizon 2009 sur la 
base du bilan diagnostic de la Commune. D’un coût global de 4 468 
863 680 FCFA, ce PDES1 est décliné en six programmes comprenant 
33 projets. Il accorde une importance aux programmes tels que le 
renforcement de l’économie locale, le renforcement de l’état des 
infrastructures de la commune et le renforcement des capacités 
d’aménagement et de gestion de l’environnement. 
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Le PDES de la  2ème génération d’Aplahoué a été élaboré en 2010 
et validé en mai 2011 pour une durée de cinq ans (2011- 2015). Ce 
document de planification territoriale présente le diagnostic général de 
la Commune, l’état des lieux de chaque secteur et le diagnostic des 
finances locales avant de déboucher sur la programmation physique 
spatiale, temporelle et intersectorielle. Un schéma de financement des 
actions programmées ainsi que le cadre institutionnel et technique de 
pilotage et de suivi-évaluation du PDES ont été également élaborés. 
Compte tenu de la vision nationale, des anciennes visions et orientations 
stratégiques, des instruments juridiques et des aspirations des 
populations, les acteurs sociaux de la commune d’Aplahoué se sont 
dotés, dans le PDES de 2011, d’une nouvelle vision et de nouvelles 
orientations stratégiques. Cette vision se présente comme suit : « d’ici 
à 2025, dans l’union et la justice sociale, la commune d’Aplahoué est 
une société prospère, basée sur l’agriculture durable, le tourisme, la 
promotion de l’artisanat et le travail de tous ». Sur la base de cette 
vision, de nouvelles orientations stratégiques ont été formulées dans le 
PDES2. Ce document comporte six (6) objectifs spécifiques ayant 
débouché sur six (6) programmes déclinés en 35 projets.  

 
 Plan Hygiène et Assainissement de la Commune(PHAC)  

Le Plan d’Hygiène et d’Assainissement Communal (PHAC) 
constitue un outil d’orientation  et de décision capital dont la commune 
d’Aplahoué s’est dotée en décembre 2011 pour orienter toutes les 
interventions dans le secteur de l’Hygiène et de l’Assainissement sur la 
période 2011-2015. L’élaboration de ce plan qui a bénéficié de l’appui 
technique et financier de la GIZ a été fondée sur une approche 
participative impliquant tous les acteurs de développement de la 
Commune. 

Partant du diagnostic de la situation de l’hygiène et de 
l’assainissement au sein de la Commune, le PHAC a pour objectif de 
retenir les actions nécessaires pour la création d’un environnement sain 
par un système de gestion efficace du secteur.  

A partir de la vision de la Commune, des orientations 
stratégiques internes et externes ont été déclinées pour constituer un 
cadre logique qui met en exergue les logiques d’intervention et les 
résultats par composante de l’hygiène et de l’assainissement au niveau 
de la Commune. Ce cadre logique a permis d’élaborer six (06) 
différents programmes déclinés en dix (10) projets dont les projets 
relatifs à la gestion des eaux de pluie, puis aux pratiques d’hygiène, 
ensuite la gestion des déchets solides, la gestion des excréta et la gestion 
des déchets biomédicaux. 

L’estimation financière de tous ces programmes s’élève à neuf 
cent quarante-cinq millions cent deux milles (945 102 000) francs CFA 
dont une contribution financière minimum d’environ quarante-quatre 



Lɔŋgbowu, Revue des Lettres, Langues et Sciences de l’Homme et de la 

Société, N° 009, Vol. 2,  Juin 2020 

 

457 
 
 

 

 

 

millions (44 000 000) de francs CFA de la part de la commune. La mise 
en œuvre cohérente, efficiente et efficace du PHAC nécessite aussi un 
dispositif institutionnel adéquat. Ainsi, quatre structures ont été prévues 
dans l’organisation de la mise en œuvre et du suivi évaluation du Plan 
d’Hygiène et d’Assainissement d’Aplahoué. Il s’agit du comité 
d’orientation, du comité de coordination et de suivi évaluation du 
PHAC, du comité d’arrondissement d’hygiène et d’assainissement 
(CAHA) et des comités villageois d’hygiène et d’assainissement 
(CVHA).  

 
 Plan d’Eau  

Le Plan d’Eau d’Aplahoué est un document de planification 
élaboré en 2011 qui vise à augmenter de façon équitable et durable, 
l’accès des populations à l’eau potable afin d’atteindre les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD) dans le secteur de 
l’Adduction en Eau Potable. Ce document de planification présente 
pour la commune d’Aplahoué, les objectifs de desserte en eau potable 
à l’horizon de 2015 et les actions chiffrées à mener pour atteindre ces 
objectifs. Il est le produit d’un processus participatif fonctionnel des 
parties prenantes au développement du secteur d’Adduction en Eau 
Potable de la Commune. L’objectif global fixé par la commune pour 
l’horizon 2015 est de porter le taux de desserte global en eau potable à 
70 %. Les différents objectifs spécifiques sont :  

-porter le taux de desserte en eau potable du milieu rural à 55 % 
à l’horizon 2015 ;   

-densifier et étendre le réseau de la SONEB pour exploiter sa 
capacité de desserte actuelle.   

La priorisation des ouvrages à exécuter s’est faite de manière 
consensuelle en présence de l’ensemble des acteurs de développement 
sur la base de critères objectifs qui reflètent le degré d’acuité de 
l’approvisionnement en eau de chaque localité. Le Plan d’Eau 
d’Aplahoué a prévu au total, la réalisation de deux cent cinquante-un 
(251) Forages à Pompes Motrices et de dix (10) AEV pour la période 
2011-2015. 

 
3.2. État des lieux de la mise en œuvre des outils de planification 
spatiale dans la commune d’Aplahoué 
3.2.1. Bilan évaluatif des PDES 

Dans la première génération du PDES de la commune 
d’Aplahoué, on note six (6) objectifs spécifiques formulés qui ont 
débouché sur six (6) programmes déclinés en 35 projets. Le tableau I 
présente le point des actions mises en œuvre dans le PDES 1ère 
génération. 
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Tableau I : Point des actions mises en œuvre 
dans le PDES 1èregénération 

 
Source : Comptes administratifs de la commune d’Aplahoué 2005 à 2009, juillet 2019 

 
Au terme de sa mise en œuvre physique, il ressort que le Taux 

d’Exécution Physique (TEP) y compris les réalisations du fonds 
FADeC est de 56 % (PDES 2èmegénération). Mais ce Taux d’Exécution 
Physique sans les réalisations du fonds FADeC est de 35,42 % (PDES 
2ème génération). Ce faible taux d’exécution enregistré dans le cadre de 
la mise en œuvre de ce PDES est dû à la mauvaise définition de certains 
projets, actions, objectifs stratégiques, à l’inexistence d’un système de 
suivi-évaluation, aux difficultés du Conseil Communal dans la 
proposition d’actions concrètes. 

Le budget global du PDES 1ère génération de la commune est de 
1 038 902 182 FCFA. Au 31 décembre 2009, le total des 
investissements sur l’ensemble des six programmes est estimé à 636 
327 586 FCFA soit un Taux d’Exécution Financière (TEF) de 61,24 %. 

L’efficience du PDES1 est la capacité de la commune à atteindre 
les objectifs au prix de la consommation optimale des ressources. 
L’évaluation du PDES1 en termes d’efficience a consisté à comparer 
les niveaux physiques d’exécution de ses projets/programmes aux taux 
des décaissements réalisés. Sur cette base, on s’aperçoit que des valeurs 
affichées par le TEF est de l’ordre de 61,24 %, alors que le Taux de 
Décaissement (TD) affiche une valeur de l’ordre de 98,25 %. Par 
conséquent, l’indice d’efficience est de 0,62. Cette valeur est inférieure 
à l’unité, et comprise entre 0,6 et 0,8 exclu, ce qui dénote que la mise 
en œuvre du PDC1 est moyennement efficient.  

D’un coût prévisionnel de 7 508 805 000 FCFA, le coût global 
d’exécution des différents programmes du PDES2 s’élève à 3 194 837 
312 FCFA soit un Taux d’Exécution Financière (TEF) global de 52,28 
%. Aux termes des travaux, les principales conclusions de l’évaluation 
du PDES 2ème génération sur la période 2011-2015 se présentent comme 
suit :   
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- sur le plan physique, la présentation des réalisations du PDES2 
s’est faite en précisant la nature, la localisation, les caractéristiques et 
les délais d’exécution. En effet, le Taux d’Exécution Physique (TEP) 
global des programmes du PDES2 n’a pu être déterminé pour deux (02) 
raisons. Premièrement, il n’existe aucune pondération des activités, des 
projets et des programmes du PDES2. En l’absence de pondération, il 
s’avère alors impossible d’appliquer « la méthodologie harmonisée de 
calcul du Taux d’Exécution Physique » dont le Bénin s’est doté en 
janvier 2013. Deuxièmement, il n’existe pas un dispositif performant 
de suivi-évaluation pour la collecte annuelle des données relatives aux 
réalisations des indicateurs des projets du PDES2 ;  

- sur le plan financier, les coûts des réalisations du PDES2 ont 
été présentés en mettant l’accent sur les montants prévisionnels et 
décaissés afin de déterminer les Taux d’Exécution Financière par projet 
et par programme. Ainsi, le programme 1 intitulé « Renforcement de 
l’économie locale » a absorbé 43,19 % des ressources financières suivi 
du programme 2 « Renforcement du système éducatif » pour 28,58 %. 
Viennent ensuite les autres programmes. Le tableau II présente le taux 
des réalisations entre 2011 et 2015. 

 
Tableau II : Taux de réalisation entre 2011 et 2015 

 
Source : Mairie d’Aplahoué, 2016 et travaux de terrain, juillet 2019 

 
L’analyse comparée de la mise en œuvre des deux plans de 

développement économique et social permet de faire quelques 
observations. Pour les réalisations du PDES première génération, on 
constate que les réalisations sont groupées sur une partie du sud de la 
commune et sur une partie du centre de la commune. Donc une disparité 
dans la répartition spatiale de ces infrastructures. Par contre, on observe 
que les réalisations du PDES deuxième génération sont disséminées sur 
le territoire communal du sud jusqu’au centre ; ce qui témoigne la prise 
de conscience des autorités dans la répartition des infrastructures dans 
la commune. Mais il faut reconnaitre que le nord de la commune qui 
n’est pas équipé en infrastructures de base est lié au fait que les 
agglomérations ne sont pas densifiées et mieux c’est une région de 
Mosaïques de champs et jachères, de forêts claires et savane boisée et 
de savanes arborées et arbustives. Les figures 2 et 3 montrent 
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respectivement la répartition spatiale des infrastructures réalisées dans 
le cadre de la mise en œuvre du PDES 1 et PDES 2. 

 
Figure 2 : Répartition spatiale des infrastructures 

de base réalisées dans le cadre du PDES1 
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Figure 3 : Répartition spatiale des infrastructures de 

base réalisées dans le cadre du PDES2 
 
L’analyse des figures 2 et 3 montre clairement que de 2005 à 

2015, la mairie d’Aplahoué a fait un effort dans la construction des 
infrastructures de base. Pour les réalisations du PDES première 
génération on constate à la lecture de la figure 2 que les réalisations sont 
groupées sur une partie du sud de la commune et également sur une 
partie du centre. Donc une disparité dans la répartition spatiale de ces 
infrastructures. Par contre on observe sur la figure 3 que les réalisations 
du PDES deuxième génération sont disséminées sur le territoire 
communal du sud jusqu’au centre ce qui témoigne la prise de 
conscience des autorités dans la répartition des infrastructures dans la 
Commune. 

 
3.2.2. Évaluation de la mise en œuvre du PHAC d’Aplahoué 

Le PHAC d’Aplahoué comprend quinze (15) projets identifiés 
pour la période (2011-2015).  Il  ressort des enquêtes de terrain, que 
seulement 18 % des projets identifiés dans le PHAC d’Aplahoué de 
2011, a été mis en œuvre. Le tableau III présente le bilan récapitulatif 
de la mise en œuvre du PHAC. 
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Tableau III: Récapitulatif de l’évaluation de 
 la mise en œuvre du PHAC 

 
Source : Rapport PHAC, 2016 et travaux de terrain, juillet 2019 

 
La principale raison de ce taux d’exécution de 18 % est le 

manque de financement. D’après les informations reçues à la Mairie, la 
GIZ qui a financé l’élaboration de ce document, est le partenaire 
technique pressenti pour financer également sa mise en œuvre. De 
même, après calcul des indices d’évaluation, on obtient le bilan 
évaluatif du Plan Hygiène et Assainissement de la commune 
d’Aplahouè (Tableau IV). 
 

Tableau IV : Bilan évaluatif du PHAC 

 
Source : Enquête de terrain et calcul des indices, mars 2019 

 
L’analyse du tableau IV montre que la relation entre les enjeux, 

les problèmes ou les besoins constatés et les objectifs sont peu mis en 
relief dans le PHAC de la commune. De même, l’indice d’efficacité 
obtenu est de 0,73 et celui de l’efficience est de 0,61, ainsi la mise en 
œuvre du PHAC de la commune d’Aplahouè est moyennement efficace 
ou moyennement efficience. Par ailleurs, il faut remarquer, que suite au 
retard enregistré dans le démarrage des activités projetées dans le 
PHAC de 2011, la mise en œuvre du PHAC, exige aujourd’hui, une 
actualisation préalable du document. Somme toute, le bilan à mi-
parcours (2014) du PHAC d’Aplahoué, trouve la commune dans le 
même état qu’en 2011. 



Lɔŋgbowu, Revue des Lettres, Langues et Sciences de l’Homme et de la 

Société, N° 009, Vol. 2,  Juin 2020 

 

463 
 
 

 

 

 

3.2.3. Évaluation de la mise en œuvre du plan d’eau 
Sur les deux cent cinquante et un (251) FPM projetés, cent 

soixante-deux (162) ont été réalisés à terme. Par contre, sur les dix (10) 
AEV projetées, quatre (04) seulement ont été réalisées à terme. On peut 
conclure que 40 % des AEV projetées par le Plan Eau (2011 -2015) ont 
été réalisées tandis que 64 % des FPM projetées ont été réalisés. Le 
tableau V présente le bilan récapitulatif de la mise en œuvre du Plan 
Eau. 

 
Tableau V : Point de la mise en œuvre du Plan  

d’Eau d’Aplahoué à l’horizon 2015 

 
Source : Enquêtes de terrain, juillet 2019 

 
Malgré les efforts consentis pour la réalisation du Plan Eau, 

l’objectif qui était de porter le taux de desserte global en eau potable à 
70 % à l’horizon 2015 n’est pas atteint. En effet, aucun quartier 
(Outchihoué, Yéhouemey Dékanmey) qui devrait être raccordé au 
réseau de la SONEB à l’horizon 2015, selon le Plan Eau, n’a bénéficié 
de raccordement au terme de la mise en œuvre du Plan. La Planche 1 
illustre quelques infrastructures hydrauliques réalisées dans le cadre de 
la mise en œuvre du Plan d’Eau. 

 

 
Planche 1 : Pompe à motricité humaine à  

Godohou et château d’eau à Gbézé 
Prise de vues : Zannou, juillet 2019 

 
Les photos 1.1 et 1.2 présentent respectivement une pompe à 

motricité humaine à Gogohou et un château d’eau à Gbézé. Ces 
constructions permettent de réduire les difficultés liées au manque 
d’eau dans la Commune.  



Lɔŋgbowu, Revue des Lettres, Langues et Sciences de l’Homme et de la 

Société, N° 009, Vol. 2,  Juin 2020 

 

464 
 
 

 

 

 

3.3. Contraintes à la planification spatiale dans la commune 
d’Aplahoué  
3.3.1. Contraintes financières 

Dans la commune d’Aplahoué, la mobilisation des ressources 
pour le financement des projets est un véritable problème. L’impôt étant 
la source principale des recettes de la commune, il est difficile pour elle 
de mobiliser assez de recettes pour la mise en œuvre des outils de 
planification territoriale. L’environnement n’est pas favorable au 
recouvrement des impôts et taxes. Il est caractérisé par un incivisme 
généralisé. Hormis le fait que le transfert de compétences et de 
ressources aux communes n’est pas encore réel, c’est la faible capacité 
d’investissement de la commune qui constitue le handicap majeur à la 
mise en œuvre des projets ou activités programmées dans les différents 
documents de planification territoriale. En effet, la décentralisation 
suppose autonomie financière, mais jusque-là cette autonomie 
financière n’est pas effective. Parfois, la commune peine à rassembler 
la contrepartie exigée par les projets de développement. Même le 
financement de la conception des outils dépend des partenaires 
extérieurs. Le tableau VI présente les sources de financement de 
l’élaboration des outils de planification dans la commune d’Aplahoué. 

 
Tableau VI : Sources de financement de la réalisation des outils 

 de planification dans la commune d’Aplahoué 

 
Source : Travaux de terrain, juillet 2019 

 
Il ressort de l’examen du tableau VI que trois acteurs (PTF, Etat 

central et la mairie) contribuent à la réalisation des outils de 
planification dans la commune. La contribution locale dans la 
réalisation des différents outils est globalement faible.  

 
3.3.2. Contraintes techniques 

Les élus locaux semblent ne pas comprendre suffisamment 
l’exigence de disposer d’outils de planification territoriale devant servir 
de cadre de référence pour la prise de décision concernant toute 
opération d’aménagement sur le territoire de la commune. En effet, 
certains outils de planification territoriale semblent être élaborés juste 
parce que les Partenaires Techniques et Financiers (PTF) l’exigent 
comme préalable à tout financement. Elaborés dans de telles conditions, 
ils sont d’avance voués à l’échec puisque les acteurs de sa mise en 
œuvre y voient plus une formalité qu’une condition sine qua non devant 
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impulser le développement territorial. Au terme de son évaluation on 
constate que sa mise en œuvre a été globalement inefficace. 

En outre, la décentralisation n’est toujours pas suffisamment 
assimilée par les différents acteurs, que ce soient les élus locaux ou les 
populations. Les élus locaux ne sont pas encore suffisamment 
sensibilisés sur la nécessité d’une planification territoriale efficiente 
afin de garantir la gestion rationnelle des ressources du territoire.  La 
planification et la gestion à long terme ne sont pas encore rentrées dans 
les habitudes car, cela implique de penser aux générations futures pour 
la moindre intervention sur le territoire.  

 
3.3.3. Contraintes organisationnelles 

Dans la commune d’Aplahoué, les comités de suivi des projets 
installés à travers les Associations de Développement Villageois 
éprouvent assez de difficultés dans la mobilisation des contreparties des 
populations bénéficiaires des projets communautaires. Ceci s’explique 
par un manque d’information sur le rôle des citoyens dans le processus 
de développement de leur localité. Dans cette commune, le budget 
annuel n’est pas vulgarisé. Ce document n’est pas accessible aux 
différents acteurs et principalement à la population. Il est noté 
également une opacité autour de la gestion budgétaire (absence de 
compte rendu de l’utilisation des impôts et des taxes collectés). En 
absence d’une stratégie opérationnelle de communication, plusieurs 
acteurs communaux sont tout simplement exclus de la gestion des 
affaires. Cet état de chose explique la non-participation d’une frange de 
la population aux actions de développement. La figure 4 présente les 
raisons évoquées par les enquêtés pour justifier leur refus de 
participation aux projets communautaires. 

 

 
Figure 4 : Raisons du refus des populations  
de participer aux projets communautaires 

Source : Travaux de terrain, juillet 2019 
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Il ressort de la figure 4 que la mauvaise gestion des autorités (58 
% des enquêtés), la forte politisation de l’administration de la mairie 
(32 % des enquêtés) et le déficit d’information sur le rôle des citoyens 
(10 % des enquêtés), sont les éléments qui expliquent la faible 
participation des populations aux projets communautaires. 

 
4. Discussion 

L’évaluation des programmes de développement apparaît de plus 
en plus importante pour vérifier la réussite des programmes mis en 
œuvre, déterminer l’allocation la plus efficace des ressources publiques 
et guider ainsi les décisions des gouvernants. L’évaluation de la mise 
en œuvre des outils de planification permet d’identifier les facteurs de 
succès ou d’échec, d’apprécier la durabilité des résultats et des impacts 
des projets d’un Programme de Développement Communal. Cette 
recherche a donc révélé que les outils de planification spatiale de la 
commune d’Aplahoué tels que les PDES 1 et 2, le PHAC et le Plan 
d’Eau ont été mis en œuvre à différentes proportions. Leurs indices 
d’efficacité et d’efficience montrent qu’ils sont moyennement efficaces 
et efficients. Des conclusions similaires à cette recherche découlent de 
l’étude portant sur l’évaluation des outils de planification spatiale de la 
commune d’Akpro-Missérété menée par A. Honvo (2018, p. 63). En 
effet, ses résultats montrent que la mise en œuvre des activités 
programmées dans le PDES 2ème génération a un impact significatif 
sur le développement territorial. Selon B. Vachon (2009, p. 8), le 
développement durable n’est pas une recette toute faite à mettre en 
œuvre, mais il s’agit plutôt d’une démarche spécifique à chaque 
collectivité territoriale. Ainsi, les collectivités ont souvent recours à la 
création d’outils propres, qui présentent  l’avantage d’être parfaitement 
adaptés à leurs politiques et aux caractéristiques particulières de leur 
territoire. Ces résultats confirment ceux obtenus dans cette recherche 
dans la mesure où la commune s’est dotée de différents outils de 
planification territoriale en tenant compte de ses réalités. 
Malheureusement, ces outils sont faiblement mis en œuvre et pour 
diverses raisons notamment le manque de moyens financiers, de 
compétences techniques et d’organisations. Contrairement à E. J. Gnèlé 
(2010, p. 147) qui pointe du doigt la non application des normes en 
matière de planification urbaine dans les villes africaines en général et 
les villes du Bénin dont Cotonou en particulier, les résultats de cette 
recherche s’apparentent à ceux de S. N. Tomety (2013, p. 153) qui avait 
trouvé que les premières générations des plans communaux de 
développement élaborés en Afrique de l’Ouest francophone ont été 
fortement inspirés du gouvernement central. Ces plans ont connu une 
faible participation des populations et étaient sous l’influence des 
bailleurs de fonds. Aussi les résultats de la présente recherche viennent-
ils confirmer et renforcer ceux de H. Chtouki (2011, p. 6) qui avaient 
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noté que les contraintes à la planification territoriale au Maroc sont 
entre autres : la centralisation de l’initiative d’élaboration et de 
l’approbation des documents d’urbanisme, le problème du financement, 
la lenteur administrative, les insuffisances de la politique foncière, etc. 
La faiblesse dans la mise en œuvre des documents d’urbanisme est 
également un important handicap à la planification urbaine.  

 
Conclusion  

La présente recherche a permis d’inventorier quatre outils de 
planification territoriale élaborés dans la commune d’Aplahoué. Il 
s’agit des plans de développement économique et social 1 et 2, le plan 
d’hygiène et d’assainissement de la commune et du plan Eau. Ces outils 
réalisés entre 2005 et 2015 ont été mis en œuvre à différentes 
proportions. Les PDES et le PHAC ont été les mieux mis en œuvre avec 
des taux d’exécution excédant les 50 % alors que le Plan Eau n’a connu 
une mise en œuvre que de l’ordre de 18 %. Ces chiffres montrent que 
les différents outils élaborés dans la commune ont du mal à être mis en 
œuvre. Plusieurs contraintes sont à l’origine de la faible exécution des 
outils de planification dans la commune d’Aplahoué. Il s’agit 
essentiellement des contraintes financières car la commune n’arrivant 
pas à mobiliser assez de ressources propres dépend des partenaires au 
développement et de l’Etat central ; ce qui ne facilite pas la mise en 
œuvre des outils de planification territoriale dans cette commune. A 
cela s’ajoutent les difficultés techniques et organisationnelles qui se 
traduisent par la mauvaise répartition des infrastructures prévues dans 
les outils et la faible participation des populations à la mise en œuvre 
de ces outils. 
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